
GAZETTE DFs5 CAMPAGNES.

sant qui devra le:s transmettre au secrétaire de la Chambre d'A-
gricuitture, à Muntréal, avec un dollar, avant ou aux datez sui-
iantes :

Chevaux, JBecs à cornles, Mouiltons, r.orcs, Voailles.

o. Les entrées, dans ces dii'lrentes classes. devront être
faites sur les formules mentionnées plus haut et envoyées avec
la souscription d'une piastre, le ou avant samedi, le 15 août,
(plair semaines avant l'expo.titi.

3->. Dans la classe des che.vaux ou bêtes à cornes " purs
sa:g," l'exposant devra envoyer, avec l'entr la génalogie
dûment certifiée de l'aniiîuid exposé. Oi ne permettra à aucun
animal de concourir " pur sang " sans un certificat tiré du

oerd or Stud Book, ou sans preuve satisfai>ante que tel animal
descend directepient de telle race. Dans la classe des Durhans,
on sera très-particulier sur un certificat de cette nature.

4-o. Le g rain, les autres produits de la ferme et les instru-
ients aratoires devront être entrés le ou avant samedi, le 22
août, trois semaines avant l'exposition.

ao. On attire d'une manière toute particulière, l'attention des
exposants sur l'importante necessité de faire les entrées aux
époques ci-dessus mentionnées, l'intention étant (le préparer ui
catalogue del'exposition, ce qui ne pourra se faire à moins que
les entrées ne soient faites à temps. On ne recevra donc pas
d'entrées aprés les époques fixées. pour les différentes classes, et
toute entrée ultérieure aux dites époques sera renvoyée, avec
la piastre qui l'accompagnera, aux persoines q-ti les auront sous-
crites.

Go. Dans la classe des animaux, toutes les entrées devront
être faites au nom de la personne qui en est propriètaire de
iauncfoi ; sans la plus stricte observation de cette règle, aucun
prix ne sera donné et >'il est donné, il sera retenu.

7o. Dans les autres classes, les entrées devront se faire au
nom des producteurs ou des mtanuaeturiers seulement.

So. Dans le Départeient Agricole, le concourt est ouvert
aux expo.ants dc toutes les partieL lu monde.

Do. A l'entrée de chaque animal ou article, l'exposant recevra
une carte, indiquant la classe, la section et le numînero de l'entrée
et cette carte devra rester attachée à l'animal ou à l'article
pendant toute la drurée de l'expo.stion.

Tansport des articles, lur pla:cmenit l'e.rposition
ct le sou pendant l'Exposition.

10. Tous les articles pour l'expositioi devront être sur le ter-
rain lundi le 1.1. Septembre, on excelité les animaux qui devront
y ctre, ai plus tard mardi à midi. Les exposants de machines
et d'objets sont prié. de les faire rendre sur le terrain de P'expo-
sition, autant que lo.ible, dans la semaine qui précùtlera.

11. Les exposants devront veiller à la livraison des articles
sur le teri ain de l'exposition. L'association agricole ne petit pas
s'eccpcier du transport des dits articles, ni encourir des dépenses,
soit pour leur réception, soit pour leur expédition ; toutes les
dépenses qui ont rapport aux dits aiticles devront donc être
faites par les exposants eux-inénes.

12. Tous les articles qui ne seront pas accompagnés de leur
propriétaire peuvent étre adressés au SeLrétaire de la Chambre
d'Agri. ,ilture îqui les recevra, livrés sur le terrain de l'exposition,
mais dans aurun cas, ces objets ne seront exposés Si ce n'est aux
frais et dépens de leurs propriétaires ou de leurs agents.

13. En arrivant avec les objets les exposants devront s'a-
dresser au Coimnissaire qui sera à la porte d'entrée et qui indi-
quera à chacun le lieu où il devra exposer les dits objets.

1.1.. Pendant toute la durée de l'exposition, les exposants don-
teront toute leur attention personnelle aux objets exposés, et à

la èlôtuire ils devront en assumer lotîtes les charges.
15. Dans aucun cas, les objets et les animaux exposés, li

pboirroti être elevés de dessus le terr:in avant la prononciati,
du discours du Président qui se fera vendredi après-midi. Tou11,!
persoie en contravention à ce règlement sera privée des prix
qu'elle aura pi remporter.

16. Les Directeurs prendront, dans le temps, toutes les pré-
eauti6ns possibles pour la sûreté des objets envoyés à l'e-
libitioni ; cependant ils désirent qu'il soit clairement entendu el
compris que les exposants doivent seuls prenare la responsabilité
de les exhiber ; et que dans le cas où tel objet serait endoiiiîn-
gé, perdu ou volé, les Directeurs prêteront tout le conicolir,
possible pour le recouvrer, sans nullement s'obliger à en payer
la valeur.

( A continurr.)

Les champs.

La moisson a une apparence inagnifique et fait concevoir 1s

plus belles espérances, les prairies offrent le plus charmant coup-
d'ieil. Déjà, cette triste nudité, que nous offre la campagne aiux

premiers jours du printemps, et q'ui est plus propre à attrist.1 b
vue qu'à la réjouir, est en partie disparue et est remplacée p.r
d'abondants pâturages.

Il y a encore, il est vrai, des cultivateurs en retard, dans l'en-
sem:encement de leurs champs ; mais plusieurs d'entre eux srn
la cause première de ce contre-temps, en négligeant, malgre
les conseils qui leur sont donnés, les labours d'automne, et en ne

s'occupant nullement d'égoutter leurs terres. Pour ces cultiva-

leurs la saison des semences ne sera jaiais assez propice.

RECETTES.
Moyen de chasser les charançons des rroniors.

Les charançons, comme clacuni sait, sait des mcertes qui SiIi.
troduisent dans les las de grain, dans les irteors ai les honoi.
et qtui font quelquefois de granîds dégàts. Voici un moyen fil
le les éloigner : On prend de la graine de chanvre, des feuiý,--
de sureau et dle l'ail ; on broie le tut enisemble et on le répad.
par petites fractions, sur les planches dii grenier ou du hain.ur.
Cet expédient, tout économique qu'il soit, produit unt proinîg
effet.

Soins à porter à la nourrituro dos animaux.

La rouille qui s'attache à la paille et même quelquefois an foiia,
est un véritable poison pour les animaux qui les consoimlielt.
L'expérience n'a que trop prouve la vérité (e ce fait, (laits le
anciens pays. Do nombrenses maladies, telles que la mnrve, .
farcin, le charbon, etc., se déclarent presque toujours dais l
temps où les animaux sont nourris de fourrages rouillés.

On devrait doue autant que possible éviter de donner de re4
fourrages aux animaux ; mais s'il est impo4sible de donner d';ui
tres substances alimentaires, et s'il y a necessité dle leuren préseile
ter qui soient rouillées, il faut qu'elles soient auparavant aspL-
gées d'eau salée. C'est un des plus sûrs moyens de dimintuerL;
même de faire disparahro leurs effets nuisibles.

Moyen d'empêchor les pa.atos do peurrir.

Qu'on prenne (lut soufre en poudre, par exemple, une livre pnl:
dix minots ; qu'on en saupoudre 'ien la semence et cela eurle>c
clhera les patates de pourrir.


